
Protocole de conformité 
Transmission des fichiers informatiques 
relatifs au projet de PAG

Conformément à  l’article 3  du règlement ministériel  du 30 mai  2017 relatif  au 
contenu  et  à  la  structure  des  fichiers  informatiques  des  projets  et  plans 
d'aménagement d'une commune. Ce protocole atteste la conformité du dossier 
informatique  PAG  (109_Dossier  informatique  PAG)  soumis  par  inconnu 
(a.halter@co3.lu)  le  09.06.2026  concernant  la  refonte  de  la  commune  de 
Administration communale d' Useldange. 

Ce  protocole  devra  être  joint  au  dossier  lors  de  la  saisine  de  la  commission 
d’aménagement et de la transmission du dossier au Ministre de l’Intérieur. 


